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Fonctionnement de l'infirmerie

L'infirmière intervient sur le collège (à 70% de son temps de travail) et sur les écoles du secteur (à 30%).

L'infirmerie est ouverte de 8h à 17h les lundis, mardis, jeudis et vendredis et de 8h à 11h45 le mercredi. Lors des
interventions de l'infirmière sur les écoles du secteur, l'infirmerie est fermée.

 Lorsque l'infirmerie est fermée, les élèves ayants besoins seront pris en charge par la vie scolaire.

Rappel : Toute prise de traitement médicamenteux doit être signalé par les responsables légaux et accompagné
d'une ordonnance.

Copyright © Collège Gaston Jollet de SALBRIS Page 2/2

http://clg-gaston-jollet-salbris.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/spip.php/spip.php?article17

